
Comment déclarer un sinistre en ligne  
depuis votre espace licencié Helmett Sport ?

1. Créer son compte sur le site de la FFF

Avant d’accéder à votre espace licencié Helmett Sport, il vous faudra dans un premier temps 
créer votre compte FFF en y rattachant votre numéro de licence si ce n’est pas déjà fait.
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1. Allez sur l’url suivante : https://sso.fff.fr/oauth/v2/login

2. Cliquez sur le bouton « S’inscrire ».

3. Complétez vos informations personnelles.

https://sso.fff.fr/oauth/v2/login


4. Complétez votre date de naissance et ajoutez un numéro de licence FFF valide pour l’année  
en cours. 
 

Note : ce numéro de licence sera repris dans votre espace licencié Helmett Sport  
pour la gestion de vos sinistres ou l’achat de garanties complémentaires.

2. Accéder à son espace licencié Helmett Sport

Une fois votre compte FFF créé et associé à votre numéro de licence joueur alors, vous pourrez 
accéder à votre espace licencié Helmett Sport.

Selon votre ligue, vous pourrez accéder à votre espace licencié via l’une de ces URLs :

Saisissez l’adresse email que vous avez utilisée pour votre compte FFF et le même mot de passe.

Ligues Url de connexion à votre espace licencié

Auvergne - Rhône-Alpes https://laura.helmett-sport .com/#/auth/login

Bourgogne-Franche-Comté https://lbfc.helmett-sport .com/#/auth/login

Bretagne https://lfb.helmett-sport .com/#/auth/login

Corse https://lfc.helmett-sport .com/#/auth/login

Hauts-de-France https://lfhf .helmett-sport .com/#/auth/login

Mahoraise (Mayotte) https://mayotte.helmett-sport .com/#/auth/login

Méditerranée https://lmf.helmett-sport .com/#/auth/login

Normandie https://lfn.helmett-sport .com/#/auth/login

Occitanie https://lfo.helmett-sport .com/#/auth/login

Pays-de-Loire https://lfpl .helmett-sport .com/#/auth/login

Paris Ile-de-France https://lfpidf .helmett-sport .com/#/auth/login
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Pour votre connexion à votre espace licencié Helmett Sport, veuillez compléter ou valider vos informa-
tions personnelles.

Note : si le nom de votre club n’apparait pas dans la liste déroulante, contactez  
Helmett Sport (https://www.helmett-sport.com/contact).

Une fois vos informations validées, vous recevrez un email de confirmation. Pensez à vérifier vos 
spams, car le message de validation de votre compte Helmett Sport pourrait s’y trouver.

Note : si vous êtes le représentant légal du licencié, vous êtes invité à créer ce compte,  
pour ensuite pouvoir gérer les assurances du licencié et ses déclarations de sinistres.

3. Déclarer un sinistre en tant que licencié

Note : la déclaration de sinistre se déroule en deux étapes. Dans un premier temps, vous  
déclarez les dommages liés à votre accident. Ensuite, des informations supplémentaires 
vous seront demandées en fonction de votre déclaration initiale.

Une fois que votre adresse email est validée, vous pourrez vous connecter à votre espace  
et déclarer un sinistre en cliquant sur le bouton “Déclarer un sinistre” via l’URL de connexion  
de votre ligue.



Après avoir cliqué sur le bouton «Déclarer un sinistre», une fenêtre apparaît avec un préambule, 
qui doit être accepté avant de pouvoir déclarer le sinistre.

1. Étape 1 : déclarez les préjudices liés à votre accident.



2. Étape 2 : déclarez le lieu de votre accident.

3. Étape 3 : déclarez la date, l’heure et les circonstances de votre accident.

4. Étape 4 : vérifiez vos informations et envoyez votre déclaration.

Après avoir envoyé votre déclaration, vous recevrez un email de confirmation avec des instructions 
supplémentaires.  
Par exemple, si vous avez déclaré une blessure, vous devrez préciser les conséquences médicales 
de l’accident et télécharger un certificat médical dans votre espace licencié Helmett Sport.

Pour toute question sur les espaces licenciés, n’hésitez pas à consulter la FAQ de notre site Helmett 
Sport ou de votre espace licencié.

https://www.helmett-sport.com/faq

